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OBJECTIFS

Le Master « Droit de l’action administrative » prépare à l’entrée directe 
dans la vie professionnelle : dès l’obtention du diplôme, les étudiants 
pourront être recrutés comme praticiens du droit public, forts de 
deux années de spécialisation. Ils auront bénéficié d’enseignements 
variés, souvent à forte dimension technique, ponctués de périodes 
d’immersion professionnelle (stage en première comme en deuxième 
année).

PUBLIC CONCERNÉ

Le Master est accessible aux étudiants titulaires d’une 
licence en droit – ou d’une licence d’AES si celle-ci 
comporte des enseignements de droit public dans un 
volume suffisant.

La formation offre des débouchés très variés dans le secteur 
public, que ce soit dans une administration d’État (centrale ou 
déconcentrée), dans une collectivité territoriale ou dans un 
établissement public, notamment hospitalier ; ce, en qualité 
d’agent contractuel mais aussi de fonctionnaire puisque le Master 
permet de préparer les principaux concours de la fonction publique – fonction 
publique territoriale de catégorie A et A+, instituts régionaux d’administration 
(IRA), magistrature administrative (TA-CAA), etc.
La formation permet aussi de préparer l’examen d’entrée au Centre régional de 
formation à la profession d’avocat (CRFPA).
Le taux d’insertion professionnelle de nos diplômés atteint chaque année presque 
100 %.

DÉBOUCHÉS

Responsables pédagogiques : master-droit-action-administrative@univ-fcomte.fr

PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS

Combinant les données théoriques indispensables et leur déclinaison pratique, les 
enseignements sont assurés à la fois par des universitaires, intervenant dans leur 
domaine de spécialité, et par des professionnels – chefs de service au sein de 
collectivités territoriales ou d’administrations d’État, avocats, magistrats.
-	 Droit des contrats administratifs – Montage de dossiers de passation de 
marchés publics
-	 Droit de l’urbanisme – Droit de l’expropriation – Contentieux de l’urbanisme
-	 Droit de la fonction publique – Gestion des ressources humaines – Contentieux 
de la fonction publique
-	 Contentieux administratif, européen, constitutionnel – Pratique du contentieux
-	 Police administrative – Libertés publiques – Droit des étrangers
-	 Et aussi : droit du numérique – droit de la décentralisation – droit des services 
publics – responsabilité administrative – droit électoral – droit de l’environnement 
– finances locales – etc.


